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aux fins de me représenter a ’Assemblée Générale du BUCODES SurdiFrance qui
se tiendra le samedi 9 mai.

Faita ..o Signature :

Il est rappelé qu’en vertu du réglement intérieur, chaque association membre du
BUCODES a jour de ses cotisations dispose d'une voix par tranche de 25

adhérents jusqu'a 200 adhérents, d’une voix par tranche de 50 adhérents

au-dela, sans plafond.
La premiére tranche s’entend de 1 a 25 adhérents, la seconde de 26 a 50, la

troisieme de 51 a 75, etc. Un méme délégué ne peut recueillir plus de 10 pouvoirs.



